
L’aide juridictionnelle
formulaire pré-rempli  : Modèle de lettre pour demande d’aide juridictionnelle à
télécharger (documents.fr)

Les revenus maximaux pour percevoir l’aide juridictionnelle en 2021sont: une
personne seule et sans enfant doit percevoir maximum 11 262 € / an Par ailleurs,
depuis le 1 er janvier 2021, le demandeur cesse d’être éligible au dispositif dès
lors qu’il dispose d’une épargne de 11 261 euros et plus. Ce seuil s’élève à 33
790 euros pour ceux qui ont un patrimoine immobilier …

Avant de saisir le bureau d’aide juridictionnelle, vérifiez dans vos contrats de vos
assureurs, si vous avez souscrit une garantie couvrant les frais du litige en cause.
Si c'est le cas, il est inutile de déposer une demande d’aide juridictionnelle.

Si votre assureur ne prend pas en charge votre litige, vous devez compléter le
formulaire :

Formulaire : Demande d'aide juridictionnelle
Notice : Notice relative à la demande d'aide juridictionnelle

 

https://www.nouvelhay.com/
https://www.nouvelhay.com/en/2021/02/laide-juridictionnelle/
https://www.documents.fr/demande-d-aide-juridictionnelle.html?s=bdocu1&msclkid=565b78e3d94c1575d06f18c5b4773cb9&utm_source=bing&utm_medium=cpc&utm_campaign=BDOCU%20-%20campagne%C2%A01&utm_term=mod%C3%A8le%20d%27aide%20juridictionnelle&utm_content=1570%20-%20Demande%20d%27aide%20juridictionnelle
https://www.documents.fr/demande-d-aide-juridictionnelle.html?s=bdocu1&msclkid=565b78e3d94c1575d06f18c5b4773cb9&utm_source=bing&utm_medium=cpc&utm_campaign=BDOCU%20-%20campagne%C2%A01&utm_term=mod%C3%A8le%20d%27aide%20juridictionnelle&utm_content=1570%20-%20Demande%20d%27aide%20juridictionnelle
https://www.justice.fr/lexique/letter_l#Litige
https://www.justice.fr/lexique/letter_l#Litige
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15626.do
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/getNotice.do?cerfaNotice=52133&cerfaFormulaire=15626

